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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 15 FEVRIER 2021 

L’an deux mil vingt et un, 

Le 15 FEVRIER, à DIX HUIT heures, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 10 février 2020, s’est réuni au lieu habituel de ses 

assemblées. 
 

Étaient présents : BROGNIART F. HAMEL F. CANU N. RENOUF P. DELAHAYE O. FERGANT F. HUET C. 

LABROUSSE R. LOUIS G. LARONCHE V. LENAIN D.  SCOLA S. WIELGOSIK F. MASSON C. PRUNIER C. 

ALLAVENA D. BRU N. JOSSE S. FAUCON G. DAUPRAT MF. FABIEN AM. LEPAINTEUR P. BERGAR D. 

ANGOT M. LEGER S. CHANU C. MENNIER B. BERTHOUT J. GUETTIER M. ASSELIN S. HELAINE C. HUARD 

L. MOINEAUX JP. LERESTEUX L. GRAVE F. POUPION P.  
 

Pouvoirs :  

ANNE S à CHANU C. BACON M à HAMEL F. DOUCHIN N à FERGANT F.  CHANU H à LABROUSSE R.  BACHELOT 

I à ANGOT M.  SILLERE M à POUPION P.  RENE DIT DEROUVILLE à LERESTEUX L.  PICACHE A à LERESTEUX L. 

MAZIER V à CHANU C. ANGENEAU JP à GUETTIER M. 

Absents : COUVREUR L. EURY L. OLIVIER D. BACHELOT B. JENVRAIN M. DAL MASO J. VAUTIER M. 

Excusés : VAN ROMPU R. LEVALLOIS E. BALLON F. THERIN L.  
 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Madame Anne Marie FABIEN est nommée secrétaire de séance. 

36 PRESENTS – 7 ABSENTS- 4 EXCUSÉS- 10 POUVOIRS 

    ************************************* 
** les délibérations sont consultables au siège administratif de VALDALLIERE. 
    ******************************* 

1 Vote du Budget Primitif 2021 commune     Délibération 2021-1502015 
 

Affectation de résultat 2020 
Le conseil municipal, après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2020 dont les résultats, 
conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 
 

Section de Fonctionnement : 1 881 817.35 € 
Section d’Investissement : 241 419.05 € 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
Décide d’affecter au budget pour 2021, le résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 de la façon 
suivante : 
 

Besoin de financement section investissement (IR1068) :831 280.95 € 
Report excédentaire en fonctionnement (FR002) :  1 050 536.40 €. 
 

Monsieur le Maire présente le budget, tel qu’élaboré lors des précédentes réunions : 

BUDGET PRIMITIF 2021 
 

FONCTIONNEMENT        DEPENSES     6 971 842.40 € 
Chapitre 011 : Charges à caractère général       1 805 200.00 € 
Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés     3 000 000.00 € 
Chapitre 014 Atténuation de produits              1 000.00 € 
Chapitre 022 : Dépenses imprévues          241 351.05 € 
Chapitre 023 : Virement à la section investissement        995 385.00 € 
Chapitre 042 : Opérations d’ordres et transferts         230 000.00 € 
Chapitre 065 : Autres charges de gestion courante        577 066.00 € 
Chapitre 066 : Charges financières          120 840.35 € 
Chapitre 067 : Charges exceptionnelles              1 000.00 € 



2 
FONCTIONNEMENT         RECETTES    6 971 842.40 € 
Chapitre 002 : Résultat reporté        1 050 536.40 € 
Chapitre 013 : Atténuations de charges            70 000.00 € 
Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transferts           20 000.00 € 
Chapitre 070 : Produits des services          312 200.00 € 
Chapitre 073 : Impôts et taxes        2 947 375.00 € 
Chapitre 074 : Dotations et participations      2 300 721.00 € 
Chapitre 075 : Autres produits de gestion courante        170 000.00 € 
Chapitre 076 :  Produits financiers                   10.00 € 
Chapitre 077 : Produits exceptionnels          101 000.00 € 
 
 

INVESTISSEMENT        DEPENSES    4 422 884.00 € 
Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transferts           20 000.00 € 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales            26 000.00 € 
Chapitre 016 : Emprunts et dettes          372 000.00 € 
Chapitre 022 : Dépenses imprévues          158 200.00 € 
Opération 101 : groupe scolaire VIESSOIX      2 780 000.00 € 
Opération 1000 : Viabilisation réseaux            10 000.00 € 
Opération 1200 : Signalétiques             87 130.00 € 
Opération 1300 : Défenses incendie          100 000.00 € 
Opération 1400 : Aménagement accessibilités ERP          20 000.00 € 
Opération 1500 : Aménagement de bourgs         135 750.00 € 
Opération 1600 : Batiments publics          382 604.00 € 
Opération 1700 : Logements communaux           57 500.00 € 
Opération 1800 : Eglises             64 800.00 € 
Opération 1900 : Cimetières             17 200.00 € 
Opération 2200 : matériels et mobiliers            84 300.00 € 
Opération 2300 : informatique et audio-visuel           57 400.00 € 
Opération 2400 : matériels atelier            20 000.00 € 
Opération 2021 : Voirie              30 000.00 € 

 

INVESTISSEMENT         RECETTES    4 422 884.00 € 
Chapitre 001 : Résultat reporté           241 419.05 € 
Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement       995 385.00 € 
Chapitre 024 : Produits des cessions            30 000.00 € 
Chapitre 040 : Opérations d’ordres de transferts         230 000.00 € 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales            26 000.00 € 
Chapitre 010 : Dotations, fonds divers       1 529 280.95 € 
Chapitre 016 : Emprunts et dettes              1 000.00 € 
Opération 101 : Groupe scolaire VIESSOIX         909 705.00 € 
Opération 1200 : Signalétiques             43 375.00 € 
Opération 1300 : Défenses incendie              9 600.00 € 
Opération 1500 : Aménagement bourgs            35 000.00 € 
Opération 1600 : Batiments publics          243 943.00 € 
Opération 1800 : Eglises             45 076.00 € 
Opération 2200 : Mobiliers             17 100.00 € 
Opération 2500 : résidence architectes            66 000.00 € 

    

    

A l’issue de cette présentation, monsieur le Maire invite le conseil municipal à voter : 
Résultat du vote :  nombre de votants :46        
   contre : 0   abstention : 13   pour :  33. 
 
Débat : Mme Berthout souhaite donner une explication à son abstention : Elle aimerait qu’une formation soit 
prévue pour expliquer le fonctionnement du budget, car, selon elle, voter un budget avec des enjeux 
importants sans comprendre n’est pas honnête de sa part. M. Brogniart lui suggère de s’adresser à M. 
Poupion. Ce dernier ne l’entend pas ainsi et, vu comment il est perçu par la majorité via la presse, il estime 
que ce n’est pas son rôle. Cet échange entraine quelques propos acerbes sur la façon de présentation du 
budget communal.   

 
   *************************************** 
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2– Vote des budgets annexes     Délibération 2021-1502011/010 

 

-VENTE DE TERRAINS – COMPTE ADMINISTRATIF 

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT 

/ RECETTES 497 440.27 € 

497 692.38 € DEPENSES / 

497 692.38 € TOTAL 497 440.27 € 

201 628.60 € RESULTAT ANTERIEUR 218 299.65 € 

296 063.78 € RESULTAT 2020 279 140.62 € 

Nombre de votants : 45 (le maire se retire) 

POUR : 45 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VENTE DE TERRAINS – BUDGET PRIMITIF 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

DEFICIT REPORTE 296 063.78 € VENTE TERRAINS 277 806.08 € 

VARIATION TERRAINS 497 440.27 € VART TERRAINS 515 697.97 € 

TOTAL 793 504.05 € TOTAL 793 504.05 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

TERRAINS AMENAGES 515 697.97 € RESULTAT REPORTE 279 140.62 € 

  ST TERRAINS AMENA 497 440.27€ 

TOTAL 515 697.97 € TOTAL 776 580.89 € 

Nombre de votants : 46 

POUR : 46 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

************************************************ 

LOTISSEMENT LES ALLAUX – COMPTE ADMINISTRATIF 

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT 

154 013.37 € RECETTES 111 184.41 € 

175 588.74 € DEPENSES 165 000.00 € 

21 575.37 € TOTAL 53 815.59 € 

16 538.85 € RESULTAT ANTERIEUR 125 065.59 € 

5 036.52 € RESULTAT 2020 71 250.00 € 

 

Nombre de votants : 45 (le maire se retire) 

POUR : 45 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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LOTISSEMENT LES ALLAUX- BUDGET PRIMITIF 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

DEFICIT REPORTE 5 036.52 € VENTE TERRAINS 35 122.00 € 

TRAVAUX 5 000.00 € VART TERRAINS 190 100.00 € 

REMUNERATION HONORAIRES 1 000.00 € PRODUITS DIVERS 10.00 € 

TAXE FONCIERE 500.00 € TRANSFERT CHARGES 4 000.00 € 

ARRONDIS TVA 10.00 €   

INTERETS 4 000.00 €   

VARIATION STOCKS VALEUR TERRAIN 150 000.00 €   

TOTAL 169 546.52 € TOTAL 229 232.00 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

EMPRUNT 15 000.00 € RESULTAT REPORTE 71 250.00 € 

TERRAINS AMENAGES 190 100.00 € TERRAINS (REPRISE) 150 000.00 € 

TOTAL 205 100.00 € TOTAL 221 250.00 € 

 

Nombre de votants : 46 

POUR : 46 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

   ************************************************** 

Continuant, au vu du vote du budget primitif de la collectivité, 

3-Projet bois energie – Chaufferie bois sur la mairie annexe  Délibération 2021-1502016 

Monsieur le Maire indique que la chaufferie fioul de la Mairie Annexe est en fin de vie et qu’il 
convient d’anticiper son remplacement pour ne pas agir dans l’urgence en cas de panne. 
A noter que l’Etat encourage le remplacement des chaufferies fonctionnant au fioul, il convient 
donc de réfléchir dès maintenant sur le remplacement de ces chaufferies. De plus, la commune a 
transféré sa compétence « Energie Renouvelable » au SDEC ENERGIE par délibération du 
conseil municipal en date du 24 octobre 2017 pour la mise en place d’une toiture photovoltaïque 
sur l’école de musique de la commune déléguée de Vassy.  
 

Le 6 novembre 2017, une nouvelle délibération a été prise par le conseil municipal pour l’installation 
et l’exploitation d’une chaufferie bois énergie et de sa plateforme de stockage/séchage afin de 
permettre au SDEC de devenir maître d’ouvrage des opérations. 
 

Le 2 septembre 2019, une nouvelle délibération a été prise par le conseil municipal pour 
l’installation et l’exploitation d’une chaufferie bois énergie sur les bureaux du CIVAM situés sur la 
commune déléguée de Vassy. A l’instar des projets préalablement cités, la commune a sollicité le 
SDEC ENERGIE afin d’élargir la compétence « Energie Renouvelable » pour la réalisation de cette 
nouvelle opération d’installation d’une chaufferie biomasse. 
 
En votant le budget primitif, le conseil municipal approuve le projet d’installation d’une chaufferie 
bois énergie dans la mairie annexe située sur la commune déléguée de Vassy et autorise, dans 
le cadre du transfert de compétence « Energies Renouvelables » au SDEC ENERGIE, la 
réalisation de cette nouvelle opération. 

La séance est levée à 19 heures 30. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  
LUNDI 12 AVRIL 2021   20 heures 30   Salle P. Geoffroy VASSY. 


